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1  CONTEXTE DE LôETUDE 

1.1  OBJET  ET CONTEXTE DE LôETUDE  

Lô®tude porte sur le syst¯me dôassainissement communal de Blangy-le-Château.  

La commune exploite directement ses ouvrages, r®seaux et station dô®puration, mais un contrat de  
prestation s de service  a été passé avec la société SAUR.  

La station dô®puration du type lagunage naturel a été créée en 2001 en remplacement de lôancien ouvrage 
initialement présent aux abords du poste de relevage principal . Lôarr°t® de rejet de la station dô®puration 
date du 17 juin 1994 . 

La commune est située dans le bassin versant de la Touques dans laquelle sôeffectue le rejet de la station 
dô®puration. 

Dans le cadre de cette ®tude, il est demand® de mettre ¨ jour le zonage dôassainissement. 

1.2  OBJECTIFS A ATTEINDRE  AU TRAVERS DE L ôETUDE DU SCHEMA DIRE CTEUR D ôAS SAINISSEMENT  

Le zonage dôassainissement des eaux us®es consiste ¨ d®finir, ¨ lô®chelle du territoire communal : 

1.  Les zones d'assainissement collectif pour laquelle le service assainissement collectif communal est 

tenu d'assurer la collecte des eaux usées domestiques, leur stockage éventuel, leur épuration et le 
rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées.  

2.  Les zones relevant de l'assainissement non collectif où la compétence est assurée par le Service 
Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC).  

Le zonage dôassainissement des eaux us®es propos® est  basé sur :  

- Lôexistence de contraintes environnementales justifiant ®ventuellement le recours ¨ lôassainissement 
collectif (p®rim¯tre de protection dôeau potable, zone de protection particuli¯re, habitat concentré, 

sols inaptes ¨ lôinfiltration, é). 

- Lôurbanisme et lôhabitat existant et ¨ venir (sur la base du PLU communal). 

- Lôinventaire de lôassainissement existant. 

- Les capacit®s de traitement des stations dô®puration. 

A partir de ces éléments, lôobjectif est de produire  un zonage cartographique ainsi quôune notice explicative 
¨ destination de lôenqu°te publique. 
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2  PRESENTATION DE LA C OLLECTIVITE ET DU SE CTEUR DôETUDE 

2.1  PRESENTATION D U SECTEUR D ôETUDE  

2.1.1  Situation  géographique et administrative  

La commune de Blangy - le-Château  possède une superficie de près de 10,62  km² et une population de 719  
habitants ( source  : INSEE 2019 ).  

Blangy - le-Château est en  Pays dôAuge, aux abords de la vallée de la Touques . L e bourg de Blangy - le-
Château est situ® sur lôaxe entre Pont -lôEv°que (8 km au nord)  et  Lisieux  (12 km au sud).  

Comme toute la  Normandie , Blangy - le-Château  b®n®ficie dôun climat océanique  avec des étés frais et des 

hivers doux.  

Le Pays dôAuges et surtout la vallée de la Touques  s'en différencient toutefois assez nettement pour la 
pluviométrie annuelle  qui, à Blangy - le-Château , avoisine les 900 mm  

L'évolution du nombre d'habitants est connue à travers les recensements de la population effectués dans 
la commune depuis sa création.  

En 201 9, la commune comptait 719  habitants  et 470 logements.  

Dôun point de vue administratif, la commune fait partie de lôarrondissement de Lisieux, du canton de Pont-

LôEv°que et de la Communaut® de Communes Terre dôAuge. 

Figure 1  : Localisation du secteur dô®tude 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Basse-Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Climat_oc%C3%A9anique
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2.1.2  Population et habitat  

Pour la commune de Blangy - le-Château, la population légale 201 9 entrée en vigueur au 1er janvier 20 22 
est de 774  habitants (population totale)  dont 719  pour la population muni cipale . 

Les données en 201 9 étaient les suivantes  :  

Population  Blangy - le-Château  (14 077 )  

Population en 201 9 719  

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2018  67,7  

Superficie en 201 9, en km²  10,62  

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2013 et 
201 9, en %  

0,6 %/an  

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 
2013 et 201 9, en %  

-0, 5%/an  

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux 
annuel moyen entre 2013 et 201 9, en %  

1, 2%/an%/an  

Nombre de ménages en 2018  327  

Logement  Blangy - le-Château  (14 077 )  

Nombre total de logements en 201 9 470  

Part des résidences principales en 201 9, en %  69,6 %  

Part des résidences secondaires (y compris les logements 
occasionnels) en 201 9, en %  

23,4 %  

Part des logements vacants en 201 9, en %  7,0%  

Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 

201 9, en %  
69,0 %  

Nous avons également analysé les évolutions au cours des dernières années. Les données démographiques 
issues des recensements de lôINSEE jusquô¨ 2019 sont les suivantes :  

Tableau 1  : Evolution de la  population  en historique depuis 1968  

Blangy - le-Château  1968(*)  1975(*)  1982  1990  1999  2008  2013  2019  

Population  532  585  612  618  627  672  692  719  

Densité moyenne 
(hab/km²)  

50,1  55,1  57,6  58,2  59  63,3  65,2  67,7  

Tableau 2  : Variation moyenne annuelle de la population  

Blangy - le-Château  
1968 à 
1975  

1975 à 
1982  

1982 à 
1990  

1990 à 
1999  

1999 à 
2008  

2008 à 
2013  

2013 à 
2019  

Variation annuelle moyenne 
de la population en %  

1,4  0,6  0,1  0,2  0,8  0,6  0,6  

due au solde naturel en %  0,4  0,1  ï0,8  ï0,5  ï0,3  0,3  ï0,5  

due au solde apparent des 
entrées sorties en %  

1 0,5  0,9  0,6  1 0,3  1,2  

Taux de natalit®  (ă) 12,4  13,6  8,9  11,1  11,7  14,1  9,2  

Taux de mortalit® (ă) 8,5  12,4  17,1  15,9  14,4  10,9  14,5  

Tableau 3  : Variation de la taille des ménages en historique depuis 1968  

 1968(*)  1975(*)  1982  1990  1999  2008  2013  2019  

Nombre 
moyen 

d'occupants 
par 

résidence 
principale  

3,45  3,32  2,64  2,49  2,31  2,2  2,15  2,17  

La population augmente régulièrement depuis 1968 et ce jusquôau dernier recensement de  2019.  En 

revanche  la taille des ménages diminue.  

Entre 20 13  et 201 9, le nombre dôhabitants de la commune de Blangy - le-Château  a augmenté  de 27  
habitants soit une augmentation  de 3,9%. Cette évolution est essentiellement liée au solde apparent des 
entrées sorties .  

Dans le même temps, le nombre de logement est passé de 433  à 470  unités soit une augmentation de 37  
logement s (+8 ,5%)  pour la commune de Blangy - le-Château.  
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Tableau  4  : Évolution du nombre de logements par catégorie en historique depuis 1968  

Blangy - le-Château  1968(*)  1975(*)  1982  1990  1999  2008  2013  2019  

Ensemble  184  190  319  343  359  399  433  470  

Résidences principales  154  176  232  247  270  302  318  327  

Résidences secondaires et 
logements occasionnels  

19  13  63  93  79  80  96  110  

Logements vacants  11  1 24  3 10  17  19  33  

Comme la population, le nombre de logements nôa cess® dô®voluer au cours des derniers recensements. 

Le parc de lo gements est compos® dôenviron 70 % de résidences principales avec une répartition de 85 % 
sous forme de maisons individuelles.  

Blangy - le-Château  2008  %  2013  %  201 9 %  

Ensemble  399  100  433  100  470  100  

Résidences principales  302  75,7  318  73,4  327  69,6  

Résidences secondaires et 

logements occasionnels  

80  20,1  96  22,2  110  23,4  

Logements vacants  17  4,3  19  4,4  33  7 

Maisons  339  85  364  84,1  400  85  

Appartements  18  4,5  23  5,3  19  4,1  

Le taux moyen dôoccupation pour les r®sidences principales est de 2, 20  habitants par logement 
en 201 9 , ce qui est dans la moyenne des valeurs habituellement rencontrées . Il était cependant de 3, 45  
habitants par logement en 19 68 . 

Lôhabitat est plut¹t ancien  puisquôun tiers  des logements datent dôavant 1970  et 3/ 4 avant 1990.  En 2019, 
76,7% des occupants sont propriétaires de leurs logements et 20% sont locataires. 98,4 % des logements 
sont ®quip®s dôune salle de bain avec douche ou baignoire. 

Tableau  5  : Résidence principale en 201 6  selon la date dôach¯vement 

 Blangy - le-Château  

 Nombre  %  

Résidences principales 
construites avant 2016  

321  100  

Avant 1919  52  16,3  

De 1919 à 1945  15  4,8  

De 1946 à 1970  56  17,6  

De 1971 à 1990  115  35,8  

De 1991 à 2005  42  13,1  

De 2006 à 2015  40  12,5  

Tableau  6  : Confort des résidences principales  

  2008  %  2013  %  2019  %  

Ensemble  302  100  318  100  327  100  

Salle de bain avec baignoire 
ou douche  

298  98,7  315  99,1  322  98,4  

Tableau  7  : Résidences principales selon le statut dôoccupation 

 2008  2013  2019  

  Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  
Nombre de 
personnes  

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en année(s)  

Ensemble  302  100  318  100  327  100  710  15,4  

Propriétaire  192  63,6  217  68,2  226  69  545  18,7  

Locataire  100  33,1  94  29,6  94  28,8  143  8,3  

 dont d'un 
logement 
HLM loué 
vide  

60  19,9  54  17  48  14,7  70  8,4  

Logé 

gratuitement  
10  3,3  7 2,2  7 2,2  23  6 
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2.1.3  Document dôurbanisme 

2.1.3.1  Le Schéma  de Cohérence Territorial d u Nord  Pays dôAuge 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est lôoutil r®glementaire offert par la loi Solidarit® et Renouvellement 
Urbain du 13 décembre 2000.  

Le SCoT du Nord Pays dôAuge regroupe 4 communaut®s de communes, pour 118 communes au total. Les 

communautés de communes de :  

- Terre dôAuge, 

- Coeur Côte Fleur ie, 

- Pays de Honfleur Beuzeville , 

- Normandie Cabourg Pays dôAuge. 

Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) définit le projet stratégique et  les orientations d'aménagement 

et d'urbanisme (habitat, déplacements,  ®conomie, environnement...) du Nord Pays dôAuge à l'horizon 20 

ans.  Le SCoT du Nord  Pays dôAuge a été approuvé  le 2 9 février 2020 .  

Côest un document de planification et dôam®nagement, ®labor® ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes 
et porté par les élus locaux.  

Le SCoT est charg® dôint®grer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRADDET bientôt 
en vigueur). A lô®chelle de la Communaut® de Communes, il assure la compatibilit® des documents 
dôurbanisme (PLUi) et des op®rations fonci¯res et dôam®nagement (ZAD, ZAC, lotissements de plus de 5000 

mĮ, r®serves fonci¯res de plus de 5 ha, etc.) avec les orientations du SCoT, document int®grateur ¨ lô®chelle 
dôun bassin de dôemploi. 

Le DOO fixe les objectifs maximums  de consommation dôespace ¨ 20 ans suivants :  

¶ 178 ha pour le développement économique et commercial,  

¶ 548 ha pour le développement résidentiel,  

Ces surfaces sôentendent en extension de lôenveloppe urbaine, hors grandes infrastructures. 

¶ Soit au total 726 ha maximum à horizon 20 ans (36 ha/an) ; ce qui  constitue un rythme de 

consommation dôespace diminuant de 40% celui observé entre 2008 et 2018.  

¶ En revanche, cette diminution atteint près de 50 % pour le  développement résidentiel en extension. 
En effet, le SCoT limite la  consommation dôespace pour le r®sidentiel ¨ 548 ha en 20 ans,  soit en 
moyenne 27,4 ha/an, contre 54 ha/an entre 2008 et 2018.  

Les perspectives démographiques pour 20 38  sô®tablissent entre 101  292 et 111  022 habitants ¨ lô®chelle 
du SCoT. Le nombre de m®nages nouveaux mis en perspectives pour lôhorizon 2038 , do it tenir compte de 
la tendance dô®volution de la taille des 

ménages.  

Le SCoT fixe des objectifs de consommation 
maximale dôespace ¨ 20 ans pour le 

développement résidentiel en extension de 
lôenveloppe urbaine (hors grandes 
infrastructure) ¨ la fois ¨ lô®chelle du SCoT et de 

chaque EPCI  

Pour les extensions, lôindicateur de densité 
moyenne ¨ lô®chelle de lôensemble des 
op®rations soumises ¨ permis dôam®nager 
prévu dans le SCOT est de 19 logements/ha  
(la commune faisant partie de lôEPCI Terre 
dôAuge, p¹le de Pont -LôEv°que). 
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2.1.3.2  Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal  

La commune de Blangy - le-Château dépend du  Plan Local dôUrbanisme Intercommunal de la Communauté 
de Communes Terre dôAuge, approuvé le 5/0 3/2020 . 

Les différentes zones définies au plan de zonage sont  les suivantes  :  

¶ Secteur UA  : zone urbaine dense de centre -ville,  

¶ Secteur UB  : zone urbaine dense de centre -bourg,  

¶ Secteur UC  : zone urbaine de moyenne densité , 

¶ Secteur UD  : zone urbaine a®r®e ¨ vocation principale dôhabitat, 

¶ Secteur UE  : zone urbaine à vocation économique,  

¶ Secteur UF  :  zone urbaine de Pont -lôEv°que ï secteur résidentiel  

¶ Secteur UP  :  zone urbaine protégée,  

¶ Secteur U S : zone urbaine ¨ vocation dô®quipements, 

¶ Secteur UT  : zone urbaine à vocation touristique,  

¶ Zone AUC : Zone à urbaniser de m oyenne densité , 

¶ Zone AUD : zone ¨ urbaniser a®r®e ¨ vocation principale dôhabitat, 

¶ Zone AUE : zone à urbaniser à vocation économique,  

¶ Secteur  AUF : zone urbaine de Pont -lôEv°que ï secteur résidentiel,  

¶ Secteur AUS  : zone ¨ urbaniser ¨ vocation dô®quipements 

¶ Zone N  : Zone naturelle , 

¶ Zone A  : Zone agricole . 

 

Le PLUi indique que la commune de Blangy le Château est un pôle secondaire.  

Au total, 3 zones dôurbanisation avec ont ®t® d®finies avec des superficies constructibles ¨ vocation dôhabitat 
de 3,91 ha, 1,11 ha et 1,00 ha pour un total estimé de 89 logements.  

La densit® dôhabitat retenue est de 15 logt/ha. 

Lors de la r®union de lancement de lô®tude, il a ®t® indiqu® quôune seule de ces trois zones serait 
constructible, à savoir sur le secteur de route de Corme illes. Ce secteur situé en dehors des zones humides 
pourrait accueillir jusquô¨ 30 logements. 
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Figure 2  : Extrait du PLU I  concernant Blangy - le - Château  
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Les zones urbanisables à court, moyen et long terme sont les suivantes  :  

Le secteur route de Fierville  (1AUC) qui 
représente une surface totale de 1,1  
ha où 1 5 logements supplémentaires  

peuvent sôimplanter, en compl®ment la 
zone UC.  

 

 

Le secteur route du Brévedent  (1AU C) 
qui re présente une surface totale de 4  
ha où 59  logements supplémentaires  
peuvent sôimplanter.  

 

 

Le secteur route de Cormeilles  (1AUC) 

qui re présente une surface totale de 
1,0  ha où 1 5 logements 
supplémentaires  peuvent sôimplanter, 
en complément la zone UC.  
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2.1.4  Activités  

Le secteur dô®tude comptabilise environ 150  emplois  (source INSEE)  et 79 établissements ( activités 
marchandes hors agriculture.).  

 

L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone.  

2.1.4.1  Activité s commerciale s et artisanale s recensées  

Le tissu commercial est développé dans l ôensemble de la commune en particulier dans le centre bourg.  

Sont recensés  :  

-  Des commerces  : une  Boulangerie, un fleuriste, une épicerie , un  bar - tabac, une poste, un salon de 
coiffure,  

-  Un hôtel - restaurant , 

-  Un garage,  

-  Une scierie,  

-  Un m enuisier,  

-  Un magasin  de vente de matériaux , 

-  Un magasin  de vente de matériel de motoculture,  

-  Un camping dont le restaurant a fermé . 

Tableau 8  : Liste des principaux établissements recensés sur la commune de Blangy - le - Château  

Nom  Activités  Secteur  Localisation  
Raccordement 

réseau asst  

Blangy Matériaux  
Magasin de 

matériaux  de 
construction  

Commerce  Le Bourg  Raccordé  

Blangy Motoculture  
Magasin de 
matériel de 
motoculture  

Commerce  Le Bourg  Raccordé  

La Poste  Poste  Commerce  Le Bourg  Raccordé  

Le Coq Hardi  Hôtel restaurant  Hôtel restaurant  Place de Verdun  Raccordé  

Le Castelblangois  Bar/tabac  Commerce  Place de Verdun  Raccordé  

Epicerie de Blangy  Epicerie  Commerce  Grande Rue  Raccordé  

Salon Yanyve  Salon de coiffure  Artisan  Grande Rue  Raccordé  

Au Fournil d'Emma  Boulangerie  Artisan  Grande Rue  Raccordé  

Arnaud Eurl  Meuble  Artisan  
Chemin du Pont 

Vert  
Raccordé  

MFR de Blangy  
Etablissement 

scolaire  
Ecole  Route du Mesnil  Raccordé  

Garage Blangy 
Auto  

Garage  Garage  
Route de 

Bourgerue  
Raccordé  
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Nom  Activités  Secteur  Localisation  
Raccordement 

réseau asst  

Besnier Jacques  Scierie  Artisan  
Route de 

Cormeilles  
Non raccordé  

Terre et Sol  
Entreprise de 

terrassement  
Construction  

Route de 

Cormeilles  
Raccordé  

Domaine du Lac  Camping  Hébergement  Route du Mesnil  Raccordé  

Axone Blangy le 
Château  

Négoce agricole  Vente  La Brehaudière  Non raccordé  

EQUICHIR  Clinique vétérinaire  Vétérinaire  La Brehaudière  Non raccordé  

2.1.4.2  Etablissements scolaires  et de loisirs  

Sur le territoire d e la commune , il est présent plusieurs établissements scolaires, à savoir  :  

-  Ecole primaire et maternelle «  Les Sept Collines  » qui accueille 80 élève s pour un personnel de 10 
salariés , 

-  La maison familiale rural qui accueille 250 élèves pour un personnel de 20 salariés et dispose 
dôune cantine et de 37 couchages occup®s. 

2.1.4.3  Etablissement accueillant du public  

Il est recensé sur le territoire communal  :  

-  Un bureau de La Poste,  

-  Une Gendarmerie , 

-  Une salle des fêtes  dôune capacit® de 200 personnes, 

-  Un gymnase,  

-  Une bibliothèque,  

-  Un camping  « Le domaine du lac  », avec 20 résidents permanents et dispose de 106 bungalow,  

-  Une résidence pour personnes âgées, «  Les Douets  » qui accueille environ 40 résidents,  

-  Un h¹tel restaurant avec une capacit® dôaccueil de 6 chambres. 

-  Un médecin . 

La cr®ation dôun cabinet m®dical est en projet pour accueillir un kin®sith®rapeute, un dentiste, des 
infirmières . 

La pharmacie a fermé quelques années auparavant.  

Finalement , on peut considérer que les eaux usées produites sur l a commune  sont uniquement 
dôorigine domestique. 
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2.1.1  Mode dôalimentation en eau potable et analyse des consommations 

2.1.1.1  Structure de lôalimentation en eau potable 

Lôalimentation en eau potable est  assurée  par le syndicat de Saint Philbert des Champs . 

Une ressource en eau exploit®e pour lôAEP est présente  sur le secteur dô®tudes, à savoir la source du chemin 
des Fontaines dont les périmètres de protection ont été définis dans la DUP d u 15 septembre 2004 .  

Le stockage  et la distribution en eau potable  sont gérés par le syndicat dôeau potable de Saint Philbert des 
Champs  en contrat dôaffermage avec VEOLIA.  

En 20 22, il était  recensé sur la commune  44 4 abonnés, pour  719  habitants.  

Le volume d'eau global consomm® est dôenviron 50  156  m 3 par an , soit une moyenne  
dôenviron 113  m 3/an/abonné  et de 191  l/j/habitant, ce qui est proche des ratios habituellement rencontrés . 

La distribution de la commune est assurée à partir du  réservoir sit ué  au nord du bourg . 

La carte suivante présente la localisation des ressources et des captages.   

Figure 3  : Localisation des captages avec PP sur le secteur dô®tude et ¨ proximit® 

 

La DUP du 15/09/2004 concerne à la fois les trois ressources  : la source du chemin des Fontaines à Blangy -
le-Ch©teau, la source dôEcorcheville au Breuil-en-Auge et le puits P2 et le forage P3 de la Paquine à 
Fumichon.  

A Blangy - le-Château, la source du chemin des Fontaines possède une autorisation pour un débit de pointe 
de 70 m3/h, nôexc®dant pas le volume journalier de 1 680 m3/j.  

Source du chemin 
des Fontaines  

Secteur dô®tudes 

Source 
dôEcorcheville 
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Par ailleurs, il doit °tre laiss® en tout temps sô®couler ¨ lôaval 1,33 l/s et 1 000 m3/j po ur la sauvegarde 

des intérêts généraux.  

Des périmètres immédiats et rapprochés ont été définis.  

Dans le périmètre immédiat, les principales dispositions sont les suivantes  :  

- Le périmètre doit être acquis et clôturé par la collectivité,  

- Les portes dôacc¯s aux enceintes doivent être condamnées en permanence,  
- Les zones doivent être maintenues en parfaite état de propreté,  
- Lôutilisation dôengrais, de d®sherbants ou de produits de traitement ainsi que le br¾lage ou le 

compostage sont exclus,  
- La culture et la pa cage des animaux sont interdits,  
- Toutes dispositions techniques doivent être prises pour détourner les eaux de ruissellement vers 
lôext®rieur des p®rim¯tres enclos. 

Dans le périmètre rapprochée sont considérées comme une zone sensible dans laquelle les dis positions de 
la r®glementation g®n®rale en vigueur doivent °tre strictement respect®es. A lôint®rieur de ce p®rim¯tre, 

les installations existantes doivent faire lôobjet dôune mise en conformit® dans un d®lai dôun an ¨ compter 
de lôex®cution de la DUP. Les dispositions de la réglementation générale sont complétées par les 
prescriptions suivantes  :  

- Interdictions relatives aux installations, aux activités, aux dépôts et aux équipements  :  

o Ouverture de carri¯res [é], 
o Centres dôenfouissement technique de d®chets [é], 
o Creusement de puits, forages ou ouvrages pour pr®l¯vement dôeau souterraine [é], 
o Rejet des eaux pluviales ou de lôeau issue dôune pompe ¨ chaleur dans un puisard, un puits 
dit filtrant, un ancien puits ainsi que toute autre structure permettant lôengouffrement des 
fluides,  

o Cr®ation de mares, abreuvoirs naturels, ®tangs, nouveaux plans dôeau ¨ une distance 

inférieure à 200 m des clôtures des périmètres immédiats,  
o D®p¹ts et ®pandages de mati¯res de vidanges, de boues de station dô®puration, de mati¯res 

organiques fermentescibles et de déchets de toute nature ainsi que les autres installations 
de fabrication de compost,  

o [é] 

- Interdictions relatives aux équipements publics  :  
o Passage de canalisations de transit de produits chimiques [é], 

o Dans la mesure où la travers®e du p®rim¯tre de protection rapproch®e sôav¯rerait 
techniquement indispensable, les canalisations dôeaux us®es seront r®alis®es avec des 
mat®riaux permettant óobtenir une ®tanch®it® conforme aux normes prescrites dans le 
fascicule n°70  [é], 

o Création de voies de communication nouvelles,  
o Cr®ation de stations dô®puration destin®es au traitement des eaux us®es de 

lôassainissement collectif y compris lagunage, 
o En cas de n®cessit® absolue dô®largissement de voiries existantes, les ®quipements 

affér ents aux ruissellements devront pr®senter toute garantie dô®tanch®it®, 
o [é]. 

- Réglementations  :  
o [é], 
o 2.2.1 ï lô®limination des eaux domestiques ayant recours ¨ lôassainissement non collectif 

devra °tre assur®e par un syst¯me dô®pandage souterrain superficiel dont la conception 

devra répondre aux prescriptions techniques contrôlées par la municipalité. Dans le cas où 
le raccordement à un réseau collectif existant serait matériellement impossible, une étude 
dôaptitude du sol ¨ lôabsorption des effluents issus des ®quipements sanitaires [é] sera 
prescrite.  

Dans le p®rim¯tre ®loign®, les projets doivent °tre examin®s sous lôangle de lôincidence quôils peuvent avoir. 
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2.1.1.1  Consommations en eau potable  

Nous avons récupéré les données de consommation auprès de  lôexploitant et ce sur les trois  dernières 
années.  Lôanalyse des consommations est la suivante :  

Tableau  9  : Détail des consommations en eau potable  sur les 3  dernières années  

 Année 2022  Année 2021  Année 2020  

Nombre de compteur  44 4 414  389  

Volume total en m 3 50156  49955  39995  

Consommation moyenne en 
m 3/an/compteur  

113, 0 12 0,7 102,8  

Nombre de compteur nul  25 22  17  

Nombre de compteur < 300 m 3 422  392  367  

Nombre de compteur > 300 m 3 22 22  22  

Nombre de compteur > 1000 m 3 6 4 5 

Total des consommations > 300 m 3 17588  14926  13 905  

Consommation moyenne 
domestique en m 3/an (< 300 m 3)  

82 ,0 94 ,7 74,5 

En 2022, l a consommation totale pour la commune de Blangy - le-Château  sô®l¯ve à 50  156  m3 pour 44 4 

branchements soit une consommation moyenne de 113 ,0 m3/an/brt.  

Cependant la consommation moyenne purement domestique serait davantage de lôordre de 82 ,0 m 3/an  
(84 m3/an/brt en moyenne sur les 3 dernières années).  

Le volume consomm® par les abonn®s assainis sô®l¯ve ¨ 25 816 m3 en 2022 (23  966 m3 en 2021 et  
20  625 m3 en 2020).  

2.1.1.2  Gros consommateurs  

Le plus gros consommateur est l e camping  avec une consommation moyenne de 3 731  m 3/an, suivi par l e 
haras Saint Julien avec 1  759 m3/an  (mais non raccordé) , la maison de retraite avec 1  661 m3/an et la 
MFR avec 1  281 m3/an.  

Tableau  10  : Détail des gros consommat eurs  

 

Tous ces gros consommateurs ne sont pas raccord®s ¨ lôassainissement collectif. Ceux raccordés au réseau 
sont les suivants  :  

  

Abo Nom Complet Abo Nom voie Abo Complément voie Statut  Assainissement

Consommation 

moyenne des 3 

dernières années

Consommation Consommation Consommation

Bernard FRIBOULET LA HUQUETIERE Non raccordé 342 713 290 22

Bertrand ALLEAUME LES BATAILLES Non raccordé 383 381 359 409

CIMETIERE PRESBYTERE - MR LELANDAISLE BOURG Raccordé 326 483 384 110

Claude COURAYE LA BUTTE ROSSIGNOL Non raccordé 305 225 394 296

Emmanuel DUGUE CHEMIN DE L AUMONE Raccordé 469 489 466 453

FAM EDUC D ORIENTATION LE BOURG Raccordé 1 281 1343 1138 1362

FOYER PERSONNES AGEES ROUTE DE LISIEUX Raccordé 1 661 1678 1300 2006

Franck HARDY LA HUQUETIERE Non raccordé 334 446 365 190

GENDARMERIE NATIONALE LE BOURG Raccordé 404 393 333 485

Jean Pierre GILBERT ROUTE DE FIERVILLE Non raccordé 654 515 71 1377

Joly Francois STE NCO LE BOURG TERRAIN DE CAMPING Raccordé 3 731 4989 3022 3182

LACOURT ME GILLAM ROUTE DU BREUIL Non raccordé 303 110 715 85

Lionel MAURICE LA BUTTE ROSSIGNOL Non raccordé 509 1380 100 47

Mickael REYDELLET CHEMIN DE BOURGERUE Non raccordé 425 1127 137 10

Pascal FERAL LA VALLEE Non raccordé 321 469 474 20

Patrick CAPON LES LEUDETS Non raccordé 463 348 428 612

SARL HARAS ST JULIEN LA VALLEE ROUTE DU FAULQ Non raccordé 1 759 1312 1649 2317

SAYADA JEAN CLAUDE LE BOURG Raccordé 331 318 589 85

SCALIA JEAN CHRISTOPHE LES BATAILLES Non raccordé 304 226 318 367

SCI PARTITIO CHEMIN DE L AUMONE M. RYCKEWAERT CHRISTOPHE Raccordé 522 367 986 212

Stephane TORRE LA COTE Non raccordé 314 230 453 258

Steven ROUTLEDGE LA VALLEE Non raccordé 334 46 955 0

2022 2021 2020
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Tableau  11  : Détail des gros consommat eurs raccordés au réseau collectif  

 

2.1.1.3  Volume assaini et débit sanitaire théorique  

A partir des relev®s de consommation dôeau potable fournis par lôexploitant du service AEP, il a été  possible 

de déterminer le volume assaini des usagers domestiques.  

Le débit sanitaire théorique déterminé par la suite correspond quant à lui au débit conso mmé et renvoyé 
au r®seau dôassainissement. 

Les flux sont déterminés via les volumes assainis auxquels on applique un coefficient de restitution de 0.9 
afin de tenir compte de la part des eaux consomm®es mais non rejet®es au r®seau dôassainissement (90% 
de lôeau consomm®e au robinet est  rejetée au r®seau dôassainissement). 

Grâce à ce coefficient, on obtient le volume théorique rejeté dans le réseau des eaux usées.  

En 20 2 2, Le d®bit sanitaire th®orique sô®tablit ¨ environ 63,7  m 3/j (sur une base dôun volume 
annuel assujettis ¨ lôassainissement de la commune de 25  816 m 3 /an ).  

Tableau 12  : Volume assaini et débit sanitaire théorique  

  2022  2021  2020  Moyenne  

Consommation total (m3/an)  50156  49955  39995  46702  

Consommation sans assainissement (m3/an)  24340  25984  19310  23211  

Consommation avec assainissement (m3/an)  25816  23971  20685  23491  

Nombre d'abonnés total  444  414  389  416  

Nombre d'abonnés non raccordés  216  208  196  207  

Nombre d'abonnés raccordés  228  206  193  209  

Taux de raccordement  51%  50%  50%  50%  

Estimation de la population (2,17 hab par 
logement)  

495  447  419  454  

Volume théorique assainis par jour (m3/j) -  
hypothèse 90% de l'eau consommée au robinet est 
rejetée au réseau collectif  

63,7  59,1  51,0  57,9  

Consommation journalière par habitant (l/j)  129  132  122  128  

     

Equivalent Habitant (0,8 EH pour 1 habitant)  396  358  335  363  

Consommation journalière par EH (l/j)  161  165  152  160  

 

  

Abo Nom Complet Abo Nom voie Abo Complément voie

Consommation 

moyenne des 

3 dernières 

années

Date du relevé Consommation Date du relevé Consommation Date du relevé Consommation

Joly Francois STE NCO LE BOURG
TERRAIN DE 

CAMPING
3 731 07/04/2022 4989 12/04/2021 3022 20/05/2020 3182

FOYER PERSONNES AGEES ROUTE DE LISIEUX
FOYER PERSONNES 

AGEES
1 661 30/03/2022 1678 26/03/2021 1300 20/05/2020 2006

FAM EDUC D 

ORIENTATION
LE BOURG

FAM EDUC D 

ORIENTATION
1 281 07/04/2022 1343 12/04/2021 1138 20/05/2020 1362

SCI PARTITIO
CHEMIN DE L 

AUMONE

M. RYCKEWAERT 

CHRISTOPHE
522 11/04/2022 367 31/03/2021 986 01/05/2020 212

Emmanuel DUGUE
CHEMIN DE L 

AUMONE
469 11/04/2022 489 31/03/2021 466 01/05/2020 453

GENDARMERIE NATIONALE LE BOURG
GENDARMERIE 

NATIONALE
404 16/04/2022 393 02/04/2021 333 01/05/2020 485

SAYADA JEAN CLAUDE LE BOURG 331 04/04/2022 318 09/04/2021 589 01/05/2020 85

CIMETIERE PRESBYTERE - 

MR LELANDAIS
LE BOURG

CIMETIERE 

PRESBYTERE - MR 
326 01/04/2022 483 30/03/2021 384 27/05/2020 110

2022 2021 2020
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2.2  M ILIEU ENVIRONNANT ET  ZONES A RISQUES  

2.2.1  Zones naturelles  

Nous avons recens® les ®l®ments du milieu naturel ¨ prendre en compte dans le cadre de lô®tude :  

Inventaire du patrimoine géologique national   néant  

ZNIEFF de type II  Vallée de la Touques et ses petits affluents  

ZNIEFF de Type I   Basse Vallée de la Calonne  

La Touques et ses principaux affluents - frayeres  

Natura 2000 Directive "habitats" (ZSC SIC 
pSIC)   

néant  

Natura 2000 Directive "oiseaux" (ZPS)  néant  

Parcs Naturels Régionaux  néant  

Arrêtés Préfectoraux de Protection des Biotopes  Cours dôeau du bassin versant de la Touques  

Date création 20/06/2016  

Forêt de Protection  Non  

Réserve biologique  Non  

Réserves Naturelles  néant  

Sites Classés  Néant  

Sites Inscrits  Le Pays dôAuge 

2.2.1.1  Arrêté de biotope concernant la Touques et ses affluents.  

Cet arrêté vise à protéger certaines espèces (truite de mer, écrevisse à pieds blancs, saumon atlantique, 
lamproie de Planer).  

Le lit mineur, les berges et la ripisylve des cours dôeau concern®s sont d®clar®s biotopes sp®cifiques pour 
la reproduction, lôalimentation, le repos, é des esp¯ces pr®cit®es et de fait les rejets dôeaux us®es non 
traités (rejets directs ou effluents) sont  interdits, de m°me que le busage des cours dôeau, le pi®tinement 

du lit mineur, les pr®l¯vements dôeau superficiels, etc.  

Figure 4  : Arrêté de biotope sur le bassin versant de la Touques  
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2.2.1.2  Zones naturelles de type Znieff  

Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  correspond à une zone 
terrestre, fluviale, ou marine, qui a ®t® identifi®e, d®crite, et cartographi®e parce quôelle pr®sente  :  

- Un intérêt faunistique et/ou floristique de par la pr®sence dôesp¯ces ou dôhabitats rares et 
caractéristiques du patrimoine naturel régional  ;  

- Un intérêt écologique en participant au maintien des grands équilibres naturels et à la richesse de 
la biodiversité régionale.  

BASSE-VALLEE DE LA CALONNE (Identifia nt national : 250013244) (ZNIEFF Continentale de type 1)  

La vallée de la Calonne serpente à travers le Pays d'Auge pour se jeter, en fin de parcours, dans la 
Touques. Elle s'inscrit dans un paysage bocager et vallonné, dominé par les prairies permanentes e t les 
vergers.  

L'intérêt floristique de ce site tient à la grande diversité des espèces végétales présentes. Signalons la 
présence du Bident penché (Bidens cernua), du rare Callitriche à fruits plats (Callitriche platycarpa) et 

de l'Orchis à fleurs lâches  (Orchis laxiflora).  

La Calonne apparaît comme le principal affluent - frayère de la Touques pour les Truites de mer (Salmo 
trutta trutta), et renferme à elle seule environ la moitié des sites de reproduction pour cette espèce sur 
tout le bassin de la Touqu es. Notons aussi que le Saumon atlantique (Salmo salar) a été recensé en 

1997. La bonne qualité de l'eau est également révélée par la présence d'espèces indicatrices tels le 
Chabot (Cottus gobio), la Truite fario (Salmo trutta fario), le Vairon (Phoxinus p hoxinus) ou encore la 
Lamproie de planer (Lampetra planeri) et la Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis). En 2005 et 2006, 
des Ecrevisses à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) ont été observées dans les ruisseaux des 
communes du Vieux -Bourg, de Sa int -Julien -sur -Calonne, de Saint -André -d'Hébertot et de Saint -Benoît -
d'Héber tot.  

Figure 5  : Basse - vallée de la Calonne (type I ï 250013244)  

 

 

LA TOUQUES ET SES PRINCIPAUX AFFLUENTS -FRAYERES (Identifiant national : 250020051) (ZNIEFF 
Continentale de type 1)  

Totalisant environ 336 kilomètres de cous d'eau, cet ensemble hydrographique s'inscrit dans un contexte 
géologique calcaire. Il en résulte un ensemble de cours d'eau caractérisés par des débits soutenus, des 
pentes marquées,  des fonds caillouteux constitués de galets et de silex, tous ces élèments étant propices 
à l'existence de frayères à salmonidés et au développement du Chabot.  
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La Touques est une rivière à forte potentialité pour la Truite fario (Salmo trutta fario), le S aumon 

atlantique (Salmo salar), la Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis), ainsi que pour la Truite de mer 
(Salmo trutta trutta), espèce pour laquelle est mis en oeuvre un rétablissement de l'axe migratoire, 
puisque ces habitats très diversifiés et les  courants offrent toute la complémentarité des frayères, des 

secteurs à juvéniles et des zones plus profondes de grossissement des adultes. La présence de nombreux 
ruisseaux affluents de bonne qualité fournit également un recrutement complémentaire en alev ins de 
truite qui descendent grossir dans la rivière. Ces ruisseaux renferment en outre de belles densités de 
Chabot (Cottus gobio), de Lamproie de Planer (Lampetra planeri) et quelques populations intéressantes 
d'Ecrevisse à pieds blancs (Astacus pallipes ).  

Figure 6  : La Touques et ses principaux affluents - frayères (type I ï 250020051)  

 

 

Figure 7  : Vallée de la Touques et se petits affluents (type II ï 250006496)  
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2.2.1.3  Site inscrit  

Depuis lôor®e de la forêt de Saint -Gatien, le site du Pays dôAuge englobe la vall®e de la Calonne, contourne 
le centre de Pont -lôEv°que et se poursuit, au sud, dans la vall®e de la Touques jusquô¨ la limite de commune 
du Breuil -en-Auge. Les communes riveraines des deux vallée s sont incluses dans la protection  

La commune nôest que tr¯s partiellement concern®e. 

Figure 8  : Site inscrit Le Pays dôAuge  
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2.2.1  Milieu hydraulique superficiel  

Le secteur dô®tude est travers® dôEst en Ouest par l e Chaussey  et de son affluent le Douet Hébert . 

Le milieu hydrographique est situé dans le bassin versant de la Touques.  

Figure 9  : bassin versant de la Touques  

 

La Touques est un fleuve côtier de Normandie qui naît aux confins du pays d'Ouc he, du pays d'Auge, du 
Perche et de la campagne d'Alençon, près de Champ -Haut (Orne). Elle baigne les villes de Gacé, Lisieux et 
Pont - l'Évêque et se jette dans la Manche entre Deauville et Trouville -sur -Mer (Calvados). Son nom ancien, 

Algia, reste présent dans le pays d'Auge, pays normand que la Touques traverse.  

Le bassin versant de la Touques est voisin du bassin de la Dives, de l'Orne à l'ouest et de la Risle à l'est. 
La Touques traverse trente zones hydrographiques pour un total de 1 278 km2 de superficie ou de 1 305 
km2. Avec la Haute -Calonne, le bassin versant s'étend aussi sur le département de l'Eure.  

L'organisme gestionnaire est le syndicat mixte du bassin versant de la Touques . 
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Le Chaussey  est un affluent de la Touques , dôune longueur 

de 13 km et prenant sa source dans la commune de Saint 
Philbert des Champs  (14 ). Le cours dôeau est compos® de 
plusieurs affluents dont le Douet Hébert (5 km) , le Douet 
Margot (3 km), le fossé de Brévedent et le fossé des 

Guesnels . 

Il existe une  station de mesure de la qualité sur L e Chaussey . 

Lôobjectif de qualit® est le suivant :  

¶ Bon état écologique en 2015  ;  

¶ Bon état chimique en 202 7. 

Figure 10  : Etat écologique de la Touques (source  : SDAGE 2016 ï 2021)  
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Les données qualitatives sur la période 2016 ï 2021 sont les suivantes (source AESN : Qualité des rivières 

de Basse -Normandie / état des lieux et objectifs du SDAGE 201 6 -  20 21 )  : g lobalement, le ruisseau Le 
Chaussey  présente un état écologique caractérisé  de bon . Au niveau de la paramètres physico -chimique, 
la qualit® du cours dôeau est moyenne vis-à-vis du COD.  

 Etat biologique  Chimique  

Le Chaussey  Bon  Moyen  

Nous avons également recensé les données qualitatives entre 2020 et 2022.  

Les résultats montrent que la qualité physico -chimique du cours dôeau ¨ la station de mesures r®pond 
souvent aux critères du très bon état  :  

 

 

  

Moyenne des 

résultats
Valeur max

Nombre 

d'analyses

2020

Ammonium 0 0 6

Azote Kjeldahl 0 0 6

Carbone Organique 1,67 5 6

Conductivité à 25°C 570,83 589 6

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours (D.B.O.5) 0,67 1 6

Matières en suspension 9,83 27 6

Nitrates 15,67 24 6

Nitrites 0 0 6

Orthophosphates (PO4) 0 0 6

Oxygène dissous 9,67 10 6

Phosphore total 0 0 6

Potentiel en Hydrogène (pH) 8 8 6

Taux de saturation en oxygène 96,5 102 6

Température de l'Eau 12,17 15 6

2021

Ammonium 0 0 12

Azote Kjeldahl 0,25 2 12

Carbone Organique 2,58 8 12

Conductivité à 25°C 494,42 594 12

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours (D.B.O.5) 1,67 7 12

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 20 52 6

Matières en suspension 39,75 161 12

Nitrates 14,25 21 12

Nitrites 0 0 12

Orthophosphates (PO4) 0 0 12

Oxygène dissous 10,83 12 12

Phosphore total 0 0 12

Potentiel en Hydrogène (pH) 7,83 8 12

Taux de saturation en oxygène 100,08 102 12

Température de l'Eau 10,17 14 6

2022

Ammonium 0 0 3

Azote Kjeldahl 0 0 3

Carbone Organique 1,67 2 3

Conductivité à 25°C 492 601 3

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours (D.B.O.5) 0,33 1 3

Demande Chimique en Oxygène (DCO) 7 9 3

Matières en suspension 11 14 3

Nitrates 12 17 3

Nitrites 0 0 3

Orthophosphates (PO4) 0 0 3

Oxygène dissous 10,33 11 3

Phosphore total 0 0 3

Potentiel en Hydrogène (pH) 8 8 3

Taux de saturation en oxygène 97,67 100 3

Température de l'Eau 10,33 15 3

Très bon/ 

Bon
Bon/ Moyen

Moyen/ 

Médiocre

Médiocre/ 

Mauvais

Oxygène dissous (mg O2/ l) 1311 8 6 4 3

Taux de saturation en O2 dissous (%) 1312 90 70 50 30

DBO5 (mg O2/ l) 1313 3 6 10 25

Carbone organique dissous (mg C/ l) 1841 5 7 10 15

Eaux salmonicoles 20 21,5 25 28

Eaux cyprinicoles 24 25,5 27 28

PO43-(mg PO43-/ l) 1433 0,1 0,5 1 2

Phosphore total (mg P/ l) 1350 0,05 0,2 0,5 1

NH4 + (mg NH4 +/ l) 1335 0,1 0,5 2 5

NO2-(mg NO2-/ l) 1339 0,1 0,3 0,5 1

NO3-(mg NO3-/ l) 1340 10 50 * *

pH minimum 6,5 6 5,5 4,5

pH maximum 8,2 9 9,5 10

Nutriments

Acidification (1)

1302

1301

aramètres par élément de qualité 

(unités)
Code

Limites des classes d'état

Bilan de l'oxygène (1)

Température (2)
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Les états écologique et  physico -chimique étaient bons en 2019 (source  : https://geo.eau -seine -

normandie.fr/ ).  
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2.2.2  Pluviométrie  

Le département d u Calvados  est soumis à un climat tempéré océanique. Les données météorologiques ci -
après sont issues de la station météorologique de Saint -Martin -aux -Chartrins .  

Le Calvados  comme l ôOrne est lôun des d®partements le plus sec de la Normandie, de lôordre de 740  mm 
par an . Les pluies ne sont pas rares mais peu abondantes : de 650 mm/an sur Evreux à 950 mm/an sur le 

littoral. Les pr®cipitations sont relativement r®guli¯res sur lôann®e avec des pluies continues tout au long 
de lôann®e.  

Figure 11  :  Données météorologiques (normales climatologiques de la station de Lisieux )  

 

2.2.3  Pédologie et géologie  

La carte du BRGM (feuille 121  Lisieux ) nous renseigne sur les formations superficielles du secteur dô®tude :  

Figure 12  : Extrait de la carte géologique  

 

Le substrat g®ologique sôorganise de la mani¯re suivante : 

- En fond de vallées (et notamment de la Calonne et de la Touques), on distingue la forte présence 
dôargiles et de sables. La pr®sence dôargiles profite ¨ la fertilit® des sols et donc ¨ lôagriculture. 

- Des versants composés des matières suivantes :  

o Roches sédimentaires : Gaize et craie grise à bancs de silex noirs , 
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o Argiles et minéraux argileux : Argiles noirs et Glauconie de base , 

o Sables jaunes ferrugineux et sables de Glos , 

o Calcaires marneux , 

- Des plateaux comprenant des argiles à silex et limons des plateaux . 

Des composants pouvant accentuer les risques naturels :  

- Argile à silex : risque de gonflement - retrait des argiles lors  dôalternances entre p®riodes s¯ches et 
humides qu i peut provoquer  une instabilité des sols. Renforcement du risque de ruissellement sur  
les versants et les plateaux par la formation dôune couche relativement imperméable.  

- Limons et sables : les limons se comportent comme des sables fins  qui ont tendance à  se 
transformer en boue au contact de lôeau. Les limons et les sables sont sujets à des tassements.  

- Roches sédimentaires : érosion potentielle, qui, accompagnée  dôun relief important, peut accentuer  
le risque dôinondation par ruissellement.  

Les formations rencontrées sont les suivantes  :  

V Oxfordien coralligène représenté par le calcaire de Blangy(J6),  

V Séquanien sable de Glos (J7a),  

V Séquanien argiles de Villerville (J7b),  

V Argile à silex (RS),  

V Cénomanien  : Gaize et craie grise à bancs de silex noirs (C2),  

V Alluvions modernes (Fz),  

V Des Limons de plateaux (LP).  

2.2.1  Hydrogéologie  

Le principal niveau aquifère est celui de la nappe cénomaniennne, retenue dans la craie fissurée par le 
niveau imperm®able de la glauconie de base et de lôAlbien argileux. De nombreuses sources émergent dans 
les thalwegs qui entaillent les plateaux crétacés.  

Des sources captées jalonnent le tracé de la faille de Villers ï Reux dont notamment sur la commune de 
Blangy - le-Château.  

Figure 13  : Localisation des points dôeau et ouvrages du sous- sol recensés par le BRGM  (Source Infoterre )  

 

Plusieurs ouvrages sont localisés sur  la commune mais excentrés par rapport au bourg  (source  : Infoterre).  
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La commune se situe au droit d'une ou de plusieurs masses d'eau souterraine (MESO).  

Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau souterraine constituant une unité d'évaluation 
de la directive -cadre européenne sur l'eau   
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2.2.2  Risques naturelles  

2.2.2.1  Zone inondable  

La commune de Blangy - le-Château nôest semble-t - il pas concernée par le PPRN Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation -  Touques moyenne et Orbiquet -  PPRi-Touques moyenne Orbiquet , mais la limite de 
zone sôarr°te en limite communale 

Figure 14  : Limite du PPRI T ouques Moyenne Orbiquet  

 

Des zones inondables ont été cartographiées sur le territoire communal.  

Figure 15  : Zone inondable (source Carmen du site de la DREAL)  
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Neuf ®v®nements historiques dôinondation sont port®s ¨ connaissance sur le secteur  :  

 

2.2.2.2  Zones humides et de remontées de nappe  

Des zones inondables ont été cartographiées sur le territoire communal.  

Figure 16  : Zones humides(source Carmen du site de la DREAL)  

 

Par ailleurs, les secteurs sont soumis au risque de remontée de nappe de 0 à 1 mètre pour les réseaux et 
les sous -sols, en particulier sur les secteurs urbanisés de la rue de lôEglise et de la r oute du Mesnil . 
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Figure 17  : Localisation des zones avec risque de remontée de nappe (source Carmen du site de la DREAL)  

 

2.2.2.3  Retrait et gonflement de lôargile 

Le secteur dô®tude pr®sente des al®as moyens voire faibles vis -à-vis d retrait et gonflement de lôargile 
pouvant générer des mouvements de terrains.  

Figure 18  : Localisation des zones avec risque li® au gonflement et au retrait de lôargile (source Infoterre) 

 

 
  






































































































